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Précision:

Les dates retenues pour 
l'échelon sont :
- le 31 août 2024 pour les 
échelons acquis par 
promotion ;
- le 1er septembre 2024 
pour les échelons acquis 
par classement ou 
reclassement.



  

 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 
 

  

  

  



 
  

 

 

 

 

  




